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Bases pour les décorations ne pouvant être schématisées 
- surface de la décoration cm/cm = dm2

 

 
 
 
 

PRINTEMPS : 
 
 - nombre variable de pensées  Fr. 2.40/pièce 
 - nombre variable de pâquerettes  Fr. 2.40/pièce 
 - nombre variable de myosotis  Fr. 2.40/pièce 
 
ETE : 
 
 - nombre variable de bégonias  Fr. 2.50/pièce 
 - nombre variable de gnaphaliums  Fr. 2.50/pièce 
 - nombre variable de piléas  Fr. 2.50/pièce 
 - nombre variable de agératums  Fr. 2.50/pièce 
 - nombre variable de écheverias  Fr. 2.70/pièce 
 - nombre variable de catharanthus  Fr. 7.50/pièce 
 - nombre variable de fuchsias fulgens ou hybrides  Fr. 11.00/pièce 
 - nombre variable de géraniums  Fr. 11.00/pièce 
 
TOUSSAINT : 
 
 - nombre variable de dm2 de sapin vert  Fr. 2.50 
 - nombre variable de dm2 de sapin bleu  Fr. 2.90 
 - nombre variable d’oeillet  Fr. 3.50/pièce 
 - nombre variable de dm1 mousse d'Islande  Fr. 5.20 
 - nombre variable de dm2 mousse d'Islande  Fr. 10.50 

- nombre variable de bruyères  Fr. 10.00/pièce 

 - nombre variable de chrysanthèmes boule en jetée  Fr. 8.00/pièce 
 

 

Fribourg, le 22 novembre 2022 
 

 
 

 
 
 
 

TVA non comprise 
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Plantation persistante en vivace 

 
 
 

Concessions double larges :  Fr. 196.00 

Concessions simples et doubles cinéraires :  Fr. 118.00 

Concessions cinéraires :  Fr. 71.00 

Concession ou tombe enfant :  Fr. 118.00 

Tombe à la ligne adulte :  Fr. 157.00 

Tombe à la ligne adulte avec dalle :  Fr. 71.00 

Tombe cinéraire à la ligne :  Fr. 47.00 

 
Ce montant comprend les plantes, le travail et le désherbage 1-2 fois par année. 

 
 
 
 
 

Toutes les commandes pour un entretien annuel (3x pour l’année) faites hors 
contrat seront majorées de Fr. 10.-, sauf l’année qui suit l’inhumation. 
 
 
 
 
 
 
Fribourg, le 22 novembre 2022 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

TVA non comprise 


